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La présente instruction a pour objet de mettre à jour la nomenclature des comptes pour 1984 et 1985. 

La mise à jour de la nomenclature des comptes se présente sous forme de tableaux, joints en annexe, 
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ANNEXE 
à l ' Instruction n• 84-169-P-R 

du 10 décembre 1984 

NUMÉRO COMPTA-

des BLES 
teneurs 

comptes du compte 

013 A.C.T. 

013-0 A.C.T. 

013.2 A.C.T. 

013.20 A.C.T. 

013-21 A.C.T. 

013-210 A.C.T. 

013-211 A.C.T. 

013-3 A.C.T. 

013-30 A.C.T. 

013-31 A.C.T. 

013-39 A.C.T. 

014 A.C.T. 

014-0 A.C.T. 

014-2 A.C.T. 

014-20 A.C.T. 

014-21 A.C.T. 

014-210 A.C.T. 

014-211 A.C.T. 

014-3 A.C.T. 

014-30 A.C.T. 

014.31 A.C.T. 

014-39 A.C.T. 

017 A.C.T. 

017-0 A.C.T. 

017-2 A.C.T. 

017-20 A.C.T. 

017-21 A.C.T. 

017-210 A.C.T. 

017-211 A.C.T. 

017-3 A.C.T. 

017-30 A.C.T. 

-2 -

MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion Motif DONNÉES EXPLICATIVES 
concernée 

Classe 0 

1985 Suppression • Année 1981 •· 

1985 Suppression • Résultats du budget général >>. 

1985 Suppression «Résultats des comptes spéciaux du Trésor "· 
1985 Suppression « Comptes spéciaux en activité soldés annuellement. » 

1985 Suppression « Comptes spéciaux définitivement clos •. 

1983 Suppression « Opérations des années antérieures ». 

1985 Suppression « Opérations de l'année ». 

1985 Suppression « Pertes et profits •. 

1985 Suppression u Pertes et profits sur emprunts ou engagements ». 

1985 Suppression « Créances admises en surséances, en non-valeurs ou faisant 
l'objet de remises gracieuses.» 

1985 Suppression « Divers "· 

1985 Suppression • Année 1982 •• 

1985 Suppression « Résultats du budget général ». 

1985 Suppression • Résultats des comptes spéciaux du Trésor ». 

1985 Suppression « Comptes spéciaux en activité soldés annuellement "· 

1985 Suppression • Comptes spéciaux définitivement clos "· 

1985 Suppression « Opérations des années antérieures •. 

1985 Suppression • Opérations de l'année "· 

1985 Suppression « Pertes et profits "· 

1985 Suppression • Pertes et profits sur emprunts ou engagements •. 

1985 Suppression « Créances admises en surséances, en non-valeurs ou faisant 
l'objet de remises gracieuses •. 

1985 Suppression « Divers». 

Les résultats des années 1981 et 1982 ont été transportés 
au compte 02 : « Découverts du Trésor » après le vote 
des lois de règlement (n° 83-692 du 27 juillet 1983 pour 
l'année 1981 et 84-386 du 24 novembre 1984 pour l'année 
1982). 

1985 Création « Année 1985 », 

1985 Création • Résultats du budget général ». 

1985 Création « Résultats des comptes spéciaux du Trésor "· 

1985 Création « Comptes spéciaux en activité soldés annuellement». 

1985 Création • Comptes spéciaux définitivement clos •. 

1985 Création • Opérations des années antérieures •. 

1985 Création « Opérations de l'année». 

1985 Création • Pertes et profits •. 

1985 Création • Pertes et profits sur emprunts et engagements ». 



NUMÉRO 
des 

comptes 

017-31 

017-39 

039-0304 

039-0413 

039-0507 

039-0352 

039-0409 

040-107 

040-306 

040-312 

040-319 

040-8072 

040-8100 

041-718 

041-822 

042-0012 

042-0128 

043-100 

COMPTA-
BLES 

teneurs 
du compte 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

j 1 1 ,.J j 1 l' 
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MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion 
concernée 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1984 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

Classe 0 (suite) 

Création « Créances admises en surséances, en non-valeurs ou faisant 
l'objet de remises gracieuses». 

Création « Divers ». 

A ces comptes sera inscrit, en attendant le vote de la loi de 
règlement, le découvert du Trésor de l'année 1985, 
issu de la contraction des comptes 908 : « Résultats 
d'exécution de la loi de finances» et 978 : « Résultats à 
incorporer aux découverts du Trésor ». 

Suppression « Prêts aux organismes d'habitation à loyer modéré ». 

Ce compte est clôturé au 31 décembre 1984 par la loi de 
finances pour 1985. 

Suppression « Construction de casernements ». 

La clôture de ce compte résulte de celle du compte 904-18 
prononcée par la loi de finances pour 1984 (art. 60). 

Suppression «Assistance financière à la Turquie dans le cadre de l'accord 
d'association entre la Communauté économique euro­
péenne et ce pays >>. 

La clôture de ce compte résulte de celle du compte 1905-07 
(art. 50 du projet de loi de finances pour 1985). 

Le solde des comptes 039-0304, 039-0418 et 039-0507 
sera transporté au compte 01 : « Résultats des budgets 
non réglés » dans les conditions habituelles. 

Création « Avances aux départements sur le produit de la taxe diffé-

Changement 
de libellé 

Suppression 

rentielle sur les véhicules à moteur et de la taxe spéciale 
sur les voitures particulières d'une puissance fiscale supé­
rieure à 16 chevaux >>. 

Ce compte correspond au compte spécial du Trésor n° 903-52 
ouvert à la nomenclature générale des comptes de l'État 
en 1984. 

Le libellé de ce compte est désormais le suivant : " Gestion 
de titres de sociétés du secteur public et apports et avances 
sur fonds de dotation des établissements publics ». 

" Caisse d'équipement pour le développement de l'Algé-
rie ». 

Suppression << Emprunts de la Réunion ». 

Suppression « Emprunts du Cameroun ». 

Suppression « Banque nationale Malgache de développement >>. 

Suppression « Constructions navales et industrielles de la Méditer-

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

ranée >). 

« Établissements Olier ». 

« Compagnie générale maritime financière ». 

" Société Géo ». 

«Bons des P.T.T. 5% 1964 à 20 ans». 

«Emprunts des P.T.T. auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations 4,75 % 1964-1984 ». 

« Ex. O.R.T.F. 9,375 % 1974 à 10 ans». 

l. 



ANNEXE 

NUMÉRO COMPTA-

des BLES 
teneurs 

comptes du compte 

060-05 A.C.T. 

060-13 A.C.T. 

060-16 A.C.T. 

060-18 A.C.T. 

060-21 A.C.T. 

060-23 A.C.T. 

060-24 A.C.T. 

060-25 A.C.T. 

060-26 A.C.T. 

060-27 A.C.T. 

060-32 A.C.T. 

060-33 A.C.T. 

060-37 A.C.T. 

060-40 A.C.T. 

060-41 A.C.T. 
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MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion 
concemée 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

Classe 0 (suite et fin) 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Suppression 

a Tourisme •, devient : 
a Commerce, artisanat et tourisme. Tourisme "· 

« Industrie et recherche. Section commune », devient 
« Recherche et redéploiement. Services communs ». 

« Industrie et recherche. Recherche •, devient : 
a Recherche et technologie ». 

«Services du Premier ministre. Plan, aménagement du 
territoire, économie sociale, commissariat général du 
plan >>, devient : 

« Plan et aménagement du territoire. Commissariat du plan». 

« lndustlie et recherche. Industrie >>, devient : 
« Redéploiement industriel », 

• Urbanisme et logement "• devient : 
« Urbanisme, logement et transports. Urbanisme et 

logement"· 

« Transports. Section commune •, devient : 
« Urbanisme, logement et transports. Transports. Section 

commune"· 

« Transports. Météorologie ''• devient : 
«Urbanisme, logement et transports. Transports. Météo­

rologie». 

« Transports. Transports intérieurs •, devient : 
• Urbanisme, logement et transports. Transports. Trans­

ports intérieurs ». 

« Transports. Aviation civile », devient : 
« Urbanisme, logement et transports. Transports. Aviation 

civile». 

« Temps libre. Jeunesse et sports •, devient : 
• Jeunesse et sports >>, 

« Commerce et artisanat ''• devient : 
« Commerce, artisanat et tourisme. Commerce et artisanat •. 

• Environnement et qualité de la vie "• devient : 
« Environnement n. 

« Services du Premier ministre, plan, aménagement du 
territoire, Économie sociale. Aménagement du terri­
toire », devient : 

• Plan et aménagement du territoire. Aménagement du 
territoire ». 

<< Services du Premier ministre, plan, aménagement du 
territoire, économie sociale. Économie sociale ». 



NUMÉRO 
des 

comptes 

122-1 

162-0 

COMPTA-
BLES 

teneurs 
du compte 

A.C.T. 

A.C.T. 

'"1 ; 1·•' , j • Il 
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MODIFICATIONS 

Gestion 
concernée 

1985 

1984 

LIBELLÉ 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

1 

Classe 1 

Suppression « 4 % 1934-1960, 50 ans, remboursables -à 140 %. • 
Suppression « Engagements envers l'ONERA ». 



ANNEXE -6-

NUMÉRO COMPTA- MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

des BLES 
teneurs Gestion Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

comptes du compte concernée 

Classe 2 

206-21 A.C.T. 1985 Suppression « 4 % 1934-1960, 50 ans remboursable à 140 % ». 

208-21 A.C.T. 1985 Suppression • 4 % 1934-1960, 50 ans remboursable à 140 % o. 

250-512 A.C.T. 1984 Création « Société de développement réiîonal du Nord - Pas de 
Calais "· 

250-514 A.C.T. 1984 Création « Société de développement régional de l'Ouest (SO DERO) ». 

250-519 A.C.T. 1984 Création «Société champenoise d'expansion (Champex) >>. 

255-921 A.C.T. 1984 Création • Prêts à la Banque française du commerce extérieur ». 

258-005 A.C.T. 1985 Suppression «Soutien financier de l'industrie cinématographique. 
Prêts à divers producteurs de films>>. 

258-0050 A.C.T. 1985 Suppression • Prêts accordés par le Crédit national ». 

258-0051 A.C.T. 1985 Suppression • • PFêts accordés par· le Crédit d'équipement des petites 
et moyennes entreprises ». 

La suppression de ces comptes résulte de celle des comptes 
902-105, 902-106 et 902-107. 



NUMÉRO COMPTA· 

des BLES 
teneurs 

comptes du compte 

1 
1 

369-91 I.P. 

371-00 Divers 

371-05 Divers 

376 A.C.T. 

376-0 A.C.T. 

376-1 A.C.T. 

380-05 A.C.T. 

) ' 1 1 1 lli· l 1 • 1 ' l J 
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MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion 
concernée 

1984 

1985 

1985 

1984 

1984 

1984 

1985 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

Classe 3 

Suppression • Compte d'intégration de l'hôtel Martinez "· 

Création 

Création 

Changement 
de libellé 

Création 

Création 

Création 

Ce compte est devenu sans objet, les opérations qu'il 
retraçait ayant été apurées. 

" Compte courant postal des comptables autres que les 
comptables non centralisateurs du Trésor. " 

• Compte courant postal des comptables non centralisateurs 
du Trésor"· 

Ces deux comptes sont créés afin de différencier dans les 
~critures des comptables centralisateurs du Trésor les 
avoirs aux CCP des comptables non centralisateurs du 
Trésor et des autres comptables à l'occasion de l'intégra· 
rion quotidienne des opérations des comptables non cen· 
tralisateurs du Trésor dans les écritures des comptables 
centralisateurs du Trésor. 

«Participations des P.T.T. •, devient : " Participations et 
avances d'actionnaires des P.T.T. "· 

« Participations "· 

• Avances d'actionnaires "· 

• Navigation aérienne "· Ce compte créé en vertu de l'article 
41 du projet de loi de Finances pour 1985 est destiné à 
retracer les opérations de recettes et de dépenses effectuées 
pour le compte de ce budget annexe et fonctionnera 
à l'A.C.C.T. dans les mêmes conditions que les comptes 
de même nature. Le transfert des opérations exécutées ou 
centralisées par les comptables sera effectué par le jeu 
du compte 391-0 : « Transferts pour le compte des 
correspondants du Trésor "· 

Les pièces justificatives seront adressées au jour le jour 
à l'agent comptable. 

En conséquence, la liste des correspondants figurant au 
paragraphe A de l'annexe n° 5 du fascicule VII du tome II 
de l'instruction 69-124 PR du 5 novembre 1969 est corn· 
piétée comme suit : Budget annexe de la Navigation aé­
rienne, 3, avenue de Friedland, 75008 Paris, code 310. 



ANNEXE 

NUMÉRO 

des 

comptes 

400-0 

401-0 

421-02 

431 

431-0 

431-1 

431-2 

432 

432-0 

432-00 

432-01 

432-09 

432-1 

432-2 

433 

433-0 

433-1 

433-10 

433-11 

COMPTA-
BLES 

teneurs 
du compte 

Divers 

Divers 

A.C.T. 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 
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MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion 
concernée 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

1 

Classe 4 

Suppression « Bons du Trésor à intérêt progressif remboursables à 
1.000 F ou 10.000 F à 5 ans ». 

Création u Bons du Trésor à intérêt progressif remboursables à 

Suppression 

Changement 
de libellé 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Suppression 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

1.000 F ou 10.000 F à 5 ans ». 

L'émission de cette catégorie de bons du Trésor a été 
arrêtée à compter du 16 août 1984. 

a Fonds d'emprunts disponibles ». 

« Collectivités départementales (métropole). Service finan­
cier •, devient : « Département (métropole). Service 
financier ». 

« Département ». 

Balance de sortie à reprendre au compte 431. 

« Ententes et institutions interdépartementales "· 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-1. 

« Service départemental de protection contre l'incendie "· 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-2. 

« Établissements départementaux et régionaux (métro-
pole). Service financier », devient : 

« Communes et communautés urbaines. Service financier ». 

« Établissements départementaux •, devient : 

« Ville de Paris et services dépendant de la ville de Paris "· 

« Offices d'H.L.M. départementaux, devient : 

« Ville de Paris ». 
Balance de sortie à reprendre au compte 434-0. 

« Régies départementales à caractère industriel et commer-
cial >>, devient : 

« Préfecture de police ». 

Balance de sortie à reprendre au compte 435-3. 

« Autres établissements publics départementaux •. 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-9. 

« Établissement régionaux >>, devient : 
« Communes ». 

Balance de sortie à reprendre au compte 435-0. 

• Offices publics d'aménagement et de construction 
(OPAC) •, devient : 

« Communautés urbaines ». 

Balance de sortie à reprendre au compte 434-1. 

« Collectivités communales (métropole). Service financier >>, 

devient : 

« Établissements hospitaliers. Service financier •. 

«Communes». 
Balance de sortie à reprendre au compte 432·1. 

« Ville de Paris et services dépendant de la ville de Paris ». 

« Ville de Paris >>. 

Balance de sortie à reprendre au compte 432-00. 

« Préfecture de police >>. 

Balance de sortie à reprendre au compte 432-01. 



NUMÉRO 
des 

comptes 

433-2 

433-3 

433-4 

434 

434-0 

434-1 

434-2 

434-8 

434-80 

434-81 

434-82 

434-9 

435 

435-0 

435-1 

435-2 

435-4 

COMPTA-
BLES 

teneurs 
du compte 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

· Divers 

)••' 
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MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion 
concernée 

.1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

1 

Classe 4 (suite) 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Création 

Création 

Création 

« Syndicats de communes "· 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-4. 

« Communautés urbaines >. 

Balance de sortie à reprendre au compte 432-2. 

« Districts ». 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-4. 

• Établissements publics communaux et mixtes (métro· 
pole). Service financier », devient : 

• Offices publics d'H.L.M. et d'aménagement et de construc­
tion. Service financier ». 

• Offices communaux d'H.L.M. •, devient : 
« O.P.H.L.M. », 

Balance de sortie à reprendre à ce même compte. 

« Régies communales à caractère industriel et commer-
cial », devient : 

• O.P.A.C. •. 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-3. 

« Syndicats mixtes », 

Balance de sortie à reprendre au compte 435-5. 

« Établissements publics. locaux de Paris ». 

• Associations syndicales •. 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-9. 

• Caisse des écoles ». 

Balance de sortie à reprendre au compte 435-9. 

• Établissements de cure ». 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-9. 

« Autres établissements publics communaux ». 
Balance de sortie à reprendre au compte 435-9. 

« Établissements hospitaliers (métropole). Service financier», 
devient : 

• Établissements locaux divers. Service financier •. 

a Établissements hospitaliers départementaux et régio-
naux », devient : 

• Établissements régionaux ». 

Balance de sortie à reprendre au compte 433. 

u Établissements hospitaliers communaux », devient : 
« Ententes et institutions interdépartementales », 

Balance de sortie à reprendre au compte 433. 

• Service départemental de protection contre l'incendie >. 
La balance de sortie du compte n° 431-2 est à reprendre à 

ce compte. 

" Régies dotées de la personnalité morale •. 
La balance de sortie des comptes n°" 432-01 et 434-1 est à 

reprendre à ce compte. 

" Syndicats de communes et districts "· 
La balance de sortie des comptes n°8 433-2 et 433·4 est à 

reprendre à ce compte. -
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NUMÉRO 

des 

comptes 

435-5 

435-9 

436-0 

437 

437-10 

437-20 

437-21 

437-29 

437·3 

439-5 

440-0101 

440-0190 

440-01900 

440-01909 

460-021 

460-702 

461-012 

461-28 

461-51 

461-712 

COMPTA-
BLES 

teneurs 
du compte 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

A.C.T. 

Divers 

A.C.T. 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

A.C.T. 

Divers 

- 10-

MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion 
concernée 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

' 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

Classe 4 (suite) 

Création 

Création 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Suppression 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Création 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Création 

Suppression 

Suppression 

Suppression 

Création 

« Syndicats mixtes •. 
La balance de sortie du compte n° 434-2 est à reprendre 

à ce compte. 

« Autres établissements locaux "· 
Les balances de sortie des comptes n°8 432-09, 434-80, 

434-81, 434-82 et 434-9 sont à reprendre à ce compte. 

« Titulaires de comptes de dépôts sans intérêts "• devient : 
« Titulaires de comptes de dépôts sans intérêts (régies de 

collectivités locales) "· 

« Collectivités locales et établissements publics locaux des 
départements d'outre-mer •, devient : 

« Collectivités et établissements publics locaux des D.O.M. •. 

« Établissements hospitaliers "· 
Balance de sortie à reprendre au compte 437-21. 

« Communes », devient : 
« Communes (D.O.M.) ». 

• Établissements publics locaux. Établissements hospita· 
liers », devient : 

• Établissements publics locaux. Établissements hospitaliers 
(D.O.M.) •. 

N.B. : Ce compte reprendra également la balance de sortie 
du compte 437-10. 

« Autres établissements publics locaux •, devient : 
• Autres établissements publics locaux (D.O.M.) », 

1 Établissements publics locaux. Départements d'outre­
mèr •, devient : 

1 ~tahlissements publics locaux (D.O.M.). Comptes de 
dépôts •. 

« Divers collectivités et établissements publics. Service 
financier assuré par les postes non centralisateurs ». 

1 Compte de fonds bloqués •· 

« Office national interprofessionnel du bétail et des viandes. 
O.N.I.B.E. V. •· 

« Opérations communautaires •· 

« Opérations diverses ». 
Les opérations étant terminées, les comptes sont sans objet. 

« 4% 1934-1960, 50 ans remboursable à 140% ». 
Le solde de ce compte sera repris en balance d'entrée au 

compte 460-702 (voir ci-dessous). 

« 4% 1934-1960, 50 ans remboursable à 140% "· 

« 5 % 1964, à 20 ans "· 
Le solde de ce compte est repris en balance d'entrée au 

1 erjanvier 1985, au compte 461-712. 

• 4,75 % 1964-1984 de 280.000.000 F ». 

«Emprunts extérieurs 9,375 % 1974 à 10 ans"· 

" Bons des P.T.T. 5 % 1964, 20 ans •. 

• 
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- u- ANNEXE 

NUMÉRO COMPTA· MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

des BLES 
teneurs Gestion Motif DONNÉES EXPLICATIVES comptes du compte concernée 

Classe 4 (suite) 

481-325 Divers 1985 Création « Année 1985 •. 
Ce compte emegistre pour l'année 1985 le produit de la 

contribution de 1 % à verser à la C.N.A.F. au titre des 
l'Ôles émis en 1985. 

481-33 Divers 1985 Changement « Prélèvement de 1 % sur le produit des valeurs mobilières 
de libellé et les profits de construction » devient : 

« Prélèvement de 1 % sur le produit des valeurs mobilières 
et les profits de construction à verser à la C.N.A.F. "· 

492-022 Divers 1985 Suppression « Année 1982 ». 

Ce sous-compte d'imputation sur les fonds de concours 
a été apuré à la fin de la période complémentaire de la 
gestion 1983. 

492-025 Divers 1985 Création « Année 1985 ». 

Ce sous-compte fonctionne dans les conditions prévues par 
l'instruction n° 81-188 A7. PR du 15 décembre 1981. 

492-610 Divers 1985 Suppression « Fonds d'égalisation des charges départementales dans 
la région Ile-de-France ». 

Ce compte est clôturé ainsi que les sous-comptes 492-6100 
et 492-6101 et leurs subdivisions. 

492-611 Divers 1985 Suppression « Attributions départementales de taxes sur les salaires dans 
la région Ile-de-France •. 

Ce compte est clôturé ainsi que les sous-comptes 492-6110 
et 492-6111 et leurs subdivisions. 

492-612 Divers 1985 Suppression • Fonds de compensation pour la T.V.A. (sommes visées à 
l'article L. 333-6 du Code de l'urbanisme) •. 

492-6121 Divers 1985 Suppression • Année 1981 ». 

492-6122 Divers 1985 Suppression « Année 1982 ». 

492-6123 Divers 1985 Suppression • Année 1983 ». 

492-6124 Divers 1985 Suppression « Année 1984 ». 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

l'A.C.C.T. 

492-6125 Divers 1985 Création • Année 1985 •. 

492-6132 Divers 1985 Suppression • Année 1982 •. 

492-6133 Divers 1985 Suppression • Année 1983 ». 

492-6134 Divers 1985 Suppression • Année 1984 "· 
Ce compte est supprimé dans les T.G. est maintenu à 

l'A.C.C.T. 

492-6135 Divers 1985 Création • Année 1985 "· 

492-61402 Divers 1985 Suppression • Année 1982 ». 

492-61403 Divers 1985 Suppression « Année 1983 "· 

492-61404 Divers 1985 Suppression • Année 1984 ». 

Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 
l'A.C.C.T. 



ANNEXE -12-

NUMÉRO COMPTA· MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

des BLES 
teneurs Gestion Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

comptes du compte concernée 

1 
-

Classe 4 (suite et (ln) 

492-61405 Divers 1985 Création « Année 1985 "· 

492-61412 Divers 1985 Suppression « Année 1982 "· 

492-41413 Divers 1985 Suppression cc Année 1983 "· 

492-61414 Divers 1985 Suppression « Année 1984 "· 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

I'A.C.C.T. 

492-61415 Divers 1985 Création cc Année 1985 "· 

492-61422 Divers 1985 Suppression cc Année 1982 >>. 

492-61423 Divers 1985 Suppression « Année 1983 "· 

492-61424 Divers 1985 Suppression « Année 1984 "· 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

I'A.C.C.T. 

492-61425 Divers 1985 Création « Année 1985 "· 

492-61432 Divers 1985 Suppression « Année 1982 "· 

492-61433 Divers 1985 Suppression « Année 1983 ». 

492-61434 Divers 1985 Suppression « Année 1984 "· 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

l'A.C.C.T. 

492-61435 Divers 1985 Création « Année 1985 ». 

492-61442 Divers 1985 Suppression « Année 1982 ». 

492-61443 Divers 1985 · Suppression « Année 1983 ». 

492-61444 Divers 1985 Suppression • Année 1984 •. 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

l'A.C.C.T. 

492-61445 Divers 1985 Création « Année 1985 •. 

492-61453 Divers 1985 Suppression « Année 1983 ». 

492-61454 Divers 1985 Suppression cc Année 1984 ». 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

l'A.C.C.T. 

492-61455 Divers 1985 Création (( Année 1985 ». 

492-6151 Divers 1985 Suppression « Année 1981 ». 

492-6152 Divers 1985 Suppression « Année 1982 •. 

492-6153 Divers 1985 Suppression cc Année 1983 ». 

492-6154 Divers 1985 Suppression « Année 1984 ». 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

l'A.C.C.T. 

492-6155 Divers 1985 Création « Année 1985 ». 

492-6174 Divers 1985 Suppression • Année 1984 •. 
Ce compte est supprimé dans les T.G. et maintenu à 

l'A.C.C.T. 

492-6175 Divers 1985 Création " Année 1985 •· 

492-6185 Divers 1985 Création « Année 1985 "· 



NUMÉRO 
des 

comptes 

560-00 

560-05 

560-09 

562-00 

562-05 

563-00 

563-05 

COMPTA-
BLES 

teneurs 
du compte 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 
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- 13- ANNEXE 

MODIFICATIONS 
LIBEllÉ 

Gestion 
concernée 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

Classe 5 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

« Compte courant du Trésor à la Banque de France des 
comptables autres que les comptables non centralisateurs 
du Trésor"· 

« Compte courant du Trésor à la Banque de France des 
comptables non centralisateurs ». 

« Compte courant du Trésor à la Banque de France des 
comptables non centralisateurs du Trésor« responsables "· 
Imputation provisoire des opérations centralisées à 
l'Agence comptable centrale du Trésor », 

« Numéraire des comptables autres que les comptables non 
centralisateurs du Trésor "· 

« Numéraire des comptables non centralisateurs du Trésor », 

« Compte courant du Trésor dans les instituts et banques 
d'émission des comptables autres que les comptables 
non centralisateurs du Trésor "· 

« Compte courant du Trésor dans les instituts et banques 
d'émission des comptables non centralisateurs du Trésor». 

Ces comptes sont créés afin de différencier dans les écri­
tures des comptables centralisateurs du Trésor les opé­
rations des comptables non centralisateurs du Trésor de 
celles des autres comptables à l'occasion de l'intégration 
quotidienne des opérations des comptables non centrali­
sateurs du Trésor dans celles des comptables du Trésor. 



ANNEXE 

NUMÉRO 

des 

comptes 

901-902 

902-105 

902-106 

902-107 

902-191 

902-192 

903-04 

903-040 

903-041 

903-042 

903-530 

903-531 

903-532 

903-533 

903-534 

903-535 

903-536 

903-537 

1 COMPTA -
BLES 

teneurs 
du compte 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

Divers 

Divers 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

A.C.T. 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

14 

MODIFICATIONS 
LIBELLÉ 

Gestion 
concernée 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES 

1 

Classe ·9 

Suppression « Prélèvement au profit du Fonds de compensation pour 
la T.V.A. des sommes visées à l'article L. 333-6 du Code 
de l'urbanisme •. 

Projet de loi de finances de 1985. 

Suppression « Prêts ». 
Projet de loi de finances de 1985. 

Suppression • Remboursements de prêts. Année courante ». 

Suppression « Remboursements de prêts. Années antérieures ». 
Ces comptes sont supprimés par la loi de finances 1985. 

Changement « Recettes •, devient : 

de libellé • Recettes. Année courante •. 

Création « Recettes. Années antérieures •. 

Suppression « Prêts aux organismes d'H.L.M. "· 

Suppression « Dépenses "· 

Suppression « Recettes. Année courante >>, 

Suppression « Recettes. Années antérieures », 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Changement 
de libellé 

Création 

Création 

Création 

Création 

Ces comptes sont supprimés en vertu de l'article 53 du 
projet de loi de finances 1985. 

«Avances aux collectivités et établissements publics (art. 70 
de la loi du 31 mars 1932). Avances ordinaires», devient : 

«Avances aux collectivités et établissements publics (art. 70 
de la loi du 31 mars 1932) •. 

« Départements et communes (art. 14 de la loi du 23 décem­
cembre 1946) "• devient : . 

«Avances aux territoires et établissements d'outre-mer 
(art. 70 de la loi du 31 mars 1932) ». 

«Avances de l'article 34 de la loi du 31 décembre 1953 •, 
devient : 

«Avances aux états liés à la France par une convention de 
Trésorerie (art. 70 de la loi du 31 mars 1932) "· 

«Avances de l'article 24 de la loi de finances rectificative du 
27 décembre 1975 »,devient : 

«Avances aux départements et communes (art. 14 de la loi 
du 23 décembre 1946) ». 

«Avances aux territoires et établissements d'outre-mer 
(art. 14 de la loi du 23 décembre 1946) n. 

• Avances aux territoires et établissements d'outre-mer 
(art. 34 de la loi du 31 décembre 1953) ''· 

« A van ces aux états liés à la France par une convention de 
Trésorerie (art. 34 de la loi du 31 décembre 1953) », 

a Avances au territoire de la Nouvelle-Calédonie "· 

Le reclassement de ces comptes est effectué pour permettre 
un suivi détaillé des avances conforme à la loi de finances 
pour 1985. En conséquence, il convient d'annoter 
l'annexe not du fascicule n°5 de l'instruction69-124-P-R 
du 5 novembre 1969 sur les avances de l'État. 



' Ill 1 

- 15- ANNEXE 

NUMÉRO COMPTA- MODIFICATIONS 
UBELLÉ 

des BLES 
teneurs Gestion 

Motif DONNÉES EXPLICATIVES comptes du compte concernée 

1 1 

Classe 9 (suite et fin) 

904-09 A.C.T. 1985 Changement « Gestion de titres de sociétés d'économie mixte apparie-
de libellé nant à l'État •, devient : 

« Gestion de titres de sociétés du secteur public et apports 
et avances sur fonds de dotation des établissements 
publics"· 

904-18 A.C.S.I.A. 1985 Suppression « Construction de casernements ». 

904-180 A.C.S.I.A. 1985 Suppression « Dépenses ». 

904-181 A.C.T. 1985 Suppression • Recettes. Année courante ». 
Ces comptes ont été clôturés par l'article 64 de la loi de 

finances pour 1984. 

905-07 Divers 1985 Suppression « Assistance financière à la Turquie dans le cadre de l'accord 
d'association entre la Communauté économique euro-
péenne et ce pays •. 

905-070 Divers 1985 Suppression « Prêts"· 

905-071 Divers 1985 Suppression « Remboursements de prêts. Année courante ». 

905-072 Divers 1985 Suppression « Remboursements de prêts. Années antérieures ». 

Ces comptes sont clôturés par l'article 50 du projet de loi 
de finances pour 1985. 



ANNEXE -16-

DISPOSITIONS DIVERSES 

1\Iise à jour de la liste des emprunts imputés au compte :),60-80 

Emprunts à supprimer : 

-- 3% 1978, 75 ans; 

- 4 % 1944, libellé en piastres, 10 ans. 


